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La vie des jeunes à l’Institut 
 

Séjour à la Joselière pour les jeunes du collège René Bernier 
Lundi et mardi 27 et 28 septembre 2010, 17 jeunes 
accompagnés de 5 professionnels sont allés à Pornic, villa 
Sainte-Anne à la Joselière. Les jeunes des groupes B et C ont fait 
du karaté et de la capoeira. Les jeunes du groupe A ont fait un 
atelier d’expression corporelle avec Armelle, la 
psychomotricienne. Les activités étaient très bien. Des activités 
foot, volley et ballade sur la plage ont également eu lieu.   

 
 

 

Intrigue au Château ! 
Tout au long de l’année 2009-2010, 15 jeunes TSL du dispositif de Goulaine, ont œuvré pour la 
réalisation d’une exposition, ainsi que d’un film dont l’intrigue se déroule dans un Château. 
Les jeunes et l’équipe de professionnels organisent une présentation de ce travail :  
Jeudi 7 octobre 2010 à 18h30, au Château des ducs de Bretagne. 
Programme de la soirée : 

- discours d’ouverture : présentation du Pôle TSL de l’Institut 
- exposition des différents travaux réalisés 
- diffusion du film « Le Secret de la Dame Blanche » 
- pot de remerciements 

 
 
 

Action humanitaire « Les Camions du Partage » 
 En 2009, 4 jeunes et 1 professionnel de l’Institut c’étaient joints 
à la Délégation Régionale Ouest de l’ONG Actions Humanitaires, 
pour acheminer aux pays d’Afrique de l’Ouest, par le biais d’un 
convoi, du matériel médical, scolaire, pédagogique… 
L’association a décidé de renouveler son action et l’Institut de 
poursuivre son partenariat établit avec les jeunes d’Agadir en 
impliquant activement 6 jeunes du dispositif René Bernier. 
Les jeunes vont être chargés de remplir un semi-remorque en 
réunissant des équipements multimédia, du mobilier scolaire, des 

documents pédagogiques, des vêtements, des peluches, des jouets, des livres, des vélos… 
Si vous disposez d’objets, matériels… de ce type, n’hésitez à faire un don. Une salle de 
stockage est prévue à cet effet (ancien local syndical, dans le hall de la salle de conférence). Il 
vous suffit de vous adresser à l’accueil, où la clef vous sera remise. 
 
 
 



Appel à Candidature au F.S.E. 
Le F.S.E. (Foyer Socio-Educatif) de la Persagotière, est une association permettant le 
regroupement des jeunes usagers (sourds et TSL) de l’Institut Public la Persagotière et 
l’organisation de sorties. 
Son bureau est composé exclusivement d’usagers, parents d’usagers et professionnels de 
l’Institut. 
Le trésorier ayant démissionné de son poste, celui-ci est actuellement à pourvoir. 
Vous pouvez donc transmettre votre courrier de candidature à Solenn Lebaupin, Assistante de 
Direction, et vous pouvez également la contacter pour obtenir de plus amples informations. 
 
 

L’APEIP 
Association des Parents d’Enfants Inscrits à la Persagotière, souhaite être 
représentatifs de tous les parents de la Persagotière. Ils sont sourds ou entendants, 
parents d’enfants sourds ou TSL, scolarisés en maternelle, primaire, collège ou 

lycée et organisent samedi matin 16 octobre à 11h à la Persagotière une réunion de 
présentation de l’association et d’accueil de nouveaux participants. 
 
 
 

 

Matériel médical 
Désormais, une trousse médicale est à la disposition du personnel, à l’accueil de 
l’Institut.  
Un défibrillateur a également été installé à l’accueil. Celui-ci est 

automatisé donc utilisable par toutes personnes, puisqu’il donne des instructions 
sonores. Un manuel d’utilisation papier est également disponible à coté de 
l’appareil. Le rôle de ce défibrillateur est d'analyser l'activité du cœur d'une 
personne en arrêt cardio-respiratoire et si nécessaire de délivrer un choc électrique dans le 
cœur. Grace à cet appareil les proches ou témoins de la victime pourront réaliser directement 
cette défibrillation dans les 5 minutes suivant l'accident, afin d'augmenter les chances de 
survie.  
 
 

Nouvelle Salle de travail 
Désormais, les interfaces de communication intervenant pour les dossiers AGEFIPH, 
ainsi que les professionnels désireux, peuvent disposer d’une salle de travail. Celle-
ci située salle de réunion du pavillon Lasne est équipée de deux ordinateurs, un 
téléphone, une imprimante, au fond de la salle, sur un plan de travail. 

 
 

Ressources Humaines 
Amandine LARIGNON et Adeline ZELLER ont été recrutées sur des postes d’interfaces de 
communication. 
Depuis le 5 octobre 2010, Chrystèle ROUAUD occupe le poste d’orthophoniste en 
remplacement d’Odette LAMIABLE. 
  

 
 

Chèques déjeuner 
 

Désormais, le formulaire de réservation des chèques déjeuner, transmis par Christelle 
Bouaud est à lui retourner directement, sans le transmettre au chef de service.   
Il est rappelé que les carnets de chèques déjeuner sont nominatifs, il est alors impossible 
d’annuler sa commande. La contribution du salarié sera directement déduite du salaire, dès 
lors que des chèques auront été commandés, et ce même si ceux-ci ne sont pas retirés.  
La distribution des chèques déjeuners aura lieu au bureau des ressources humaines du 11 
au 15 octobre 2010.  

 
 
 



C.G.O.S. (Comité de Gestion des Œuvres Sociales) 
 
Une prestation « Noel des Enfants » peut être versée par le C.G.O.S. 
 

Rappel des conditions d’attribution : 
- être agent titulaire, stagiaire ou contractuel ayant 6 mois d’ancienneté au 25/12/2010. 
- avoir des enfants nés entre le 1er/01/1998 et le 31/12/2009 à charge fiscale ou non, ou 

à charge fiscale de l’agent divorcé. 
- disposer d’un dossier C.G.O.S. mis à jour (ou retourner un dossier CGOS au plus vite). 

 
Pour les agents intéressés par cette prestation et qui n’ont pas encore ouvert de dossier CGOS, 
il leur est possible de passer au bureau de la correspondante C.G.O.S., Christelle Bouaud, afin 
de compléter le document. 
 

 
 

Quelques dates à retenir 
 
- Rencontre Syndicale : jeudi 7 octobre 10h-11h30 
- Commission d’Appel d’Offres choix AMO : jeudi 7 octobre 14h-15h30 
- Commission des usagers : vendredi 15 octobre 9h-10h 
- Comité Technique d’Etablissement : vendredi 22 octobre 9h30-12h 
- Conseil d’Administration : vendredi 22 octobre 14h30-16h30 
- Journée de travail institutionnelle : le repérage des signes dits de 

« maltraitance », animée par Frédérique GAGNOU et Nadine CLOUZEAU : mercredi 
3 novembre 9h-17h 

 
 

CDI : parmi les nouveautés 
 

Soigner la surdité et faire taire les Sourds : essai sur la médicalisation du Sourd 
et de sa parole [Texte imprimé] / MEYNARD, André.- TOULOUSE : ERES, 2010.- 
300 p..- (RELIANCE). ISBN 2-7492-1271-5. 
 
Résumé : Comment « soigner le sourd » comment cela peut-il à ce point 
coïncider avec faire taire ses mains ? Pourquoi, culturellement, le maintien de la 
croyance en un son "qui grandira" s'il est protégé du geste persiste-t-il ? 
Pourquoi la reconnaissance officielle de la LSF va-t-elle de pair avec sa 
disparition réelle au sein des dispositifs d'accueil et d'éducation ? Comment en 

est-on arrivé à construire une véritable filière de soin par le son, tels : le dépistage à deux 
jours, le développement des implants cochléaires ? Cet ouvrage traite de la question de la 
prise de parole du Sourd, de son rapport au langage, en lien avec la politique en santé 
publique et les traitements sanitaires que notre société réserve à l'altérité, depuis les années 
1980 et la loi "handicap de 2005. 
 
 

L’administration des faveurs : l’Etat, les sourds et les aveugles (1789-1885) 
[Texte imprimé] / BUTON, François.- RENNES : PRESSES UNIVERSITAIRES DE 
RENNES, 2009.- 333 p..- (Histoire). ISBN  2-7535-0851-4. 
 
Résumé : Ce retrace un siècle de politique éducative à destination de ceux 
qu’on ne nommait pas encore les déficients sensoriels. Il s’agit de montrer 
comment une “faveur” accordée aux sourds et aux aveugles a été en fait un 
déni du droit à l’instruction. Le questionnement de l’auteur est né de 
l’interdiction de la langue des signes comme moyen d’enseignement, Cette 

étude est socio-historique comment le rôle de l’Etat et l’action des acteurs ont contribué à la 
construction d’une catégorie sociale, les sourds et les aveugles. Un siècle d’histoire pour 
découvrir les lieux, les structures d’éducation et les hommes qui ont contribué à l’éducation 
des enfants sourds ou aveugles. 

 


